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Les enseignants-grévistes sont les mal-aimés de la fonction publique. Leur travail quotidien pour la construction d'une société plus juste et l'amélioration des conditions de vie du corps professoral n'est pas toujours reconnu. Heureusement, dès la rentrée 2004, le statut d'enseignant-gréviste sera enfin reconnu dans les textes. Ceux-ci disposeront d'un volant de 30 jours de grève rémunérés à répartir comme ils l'entendent au cours de l'année scolaire. Cette amélioration de la qualité de vie des enseignants-grévistes a été obtenue à l'arraché à la suite d'une longue négociation entre le ministère, les collectivités locales, et les partenaires sociaux. Par ailleurs, les enseignants-grévistes ont obtenu de pouvoir utiliser une partie de leurs heures de cours pour "sensibiliser la jeunesse aux luttes sociales" ainsi que "développer la vigilance citoyenne des élèves face la montée de l'extrême-droite et de la mondialisation ultralibérale". Le ministère a accepté une réduction des horaires de mathématiques et de langue française, déjà surchargés, pour offrir aux élèves une "véritable formation civique aux luttes". D'après nos conversations avec les représentants de collectifs de lycéens, il existerait une forte demande de la part des jeunes pour ce type de formation. 


Hélas, dans un premier temps, le budget débloqué ne permettrait de garantir le statut d'enseignant-gréviste qu'à 30 % des effectifs. Les autres devront attendre. "Il n'est que naturel, fait observer un délégué syndical, que ces postes soient réservés aux enseignants syndiqués qui ont déjà lourdement payé de leur personne lors des luttes récentes grâce auxquelles le confort quotidien de toute la communauté éducative a pu progresser". "Les jaunes n'ont qu'à se brosser", fait observer, narquois, un jeune enseignant dynamique affilié à la LCR. "Le statut d'enseignant-gréviste permettra enfin une véritable mobilisation face aux sombres menées anti-sociales du Medef", nous déclare une jeune psychologue-conseillère d'orientation à l'aise dans ses baskets et en grève depuis le 12 Mars. Mais le ministre a été formel: "A terme, c'est l'ensemble du corps enseignant qui est appelé à bénéficier du statut d'enseignant-gréviste". "Un enseignant qui ne fait pas grève n'est pas un enseignant, déclare un pédagogue-auxilliaire-de-zep. La grève est une activité pédagogique comme une autre, comme en témoigne le formidable élan citoyen que nous sommes parvenus à mobiliser après le 21 avril 2002. Elle participe de la construction d'une société plus égale et fraternelle. Mieux vaut une bonne grève que des mois d'instruction civique bourgeoise. Le statut d'enseignant-gréviste nous permettra de reconquérir auprès de l'opinion publique ce que des décennies de rentabilité et de prostitution auprès des grandes entreprises privées nous a fait perdre: le RESPECT". Et c'est sur ce mot respect, que tant d'enseignants en proie au malaise ont à la bouche ces jours-ci, que nous concluons notre reportage. En leur souhaitant bonne chance.
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